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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture et des ressources en eau 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Viande, carcasses et viscères 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine d'urgence 
NOM-EM-003-SARH2-1993 définissant les spécifications obligatoirement applicables au 
contrôle de la viande, des carcasses et des viscères dans les centres de contrôle 
zoosanitaire 

6. Teneur: Cette norme définit les spécifications techniques applicables au contrôle de la 
viande, des carcasses et des viscères d'animaux des espèces bovine, caprine, chevaline, 
ovine et porcine ainsi que de volailles d'importation en vue d'assurer que ces produits ne 
sont pas dangereux pour la santé et remplissent les conditions d'hygiène optimales pour la 
consommation humaine 

7. Objectif et justification: Prophylaxie 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 27 avril 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le jour suivant celui de la 
publication définitive au Journal officiel de la Fédération 

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 juillet 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


